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LE PONT DU 15 AOUT: j 

COMME EN 1967! 1 

M A I T R I S E E  T C A D R E S 

Comme en 1967, les Cheminots 
vetdent le pont pour tous sans ré­
cupération. 

Vous trouverez ci-dessous le texte 
de la lettre adressée au Directeur 
général par les fédérations C.G.T., 
C.F.D.T. C.G.T.-F.O.,
F.A.C.), C.F.T.C, C.G.C,

F.M.C. <ex-
F.G.A.A.C,

Paris, le 5 juillet 1972 

Monsieur le Directeur Général , 

Dans la consigne générale tem­
poraire PS 4 S n° 1 du 12 juin 
1972, le Directeur du Personnel in­
formait les agents de votre déci­
sion de faire chômer éventuel le­
ment , le lundi 14 août 1972, le per­
sonnel e f fectuant la semaine de 
travail en cinq jours, la récupéra­
t ion correspondante devant obli­
gatoirement avoir lieu le samedi 
12 août 

Le comité mixte collectif des 
Services de la Direction Générale 
étai t s implement appelé à se pro­
noncer sur l'opportunité d'une 
telle mesure. 

Or, nous t enons à rappeler que 
lors du comité mixte du 13 juin, 
l'ensemble des Organisations syn­
dicales a u n a n i m e m e n t repoussé 
le principe de la récupération du 
pont du 15 août et, en conséquen­
ce, elles ont refusé de prendre po­
sition sur la proposition S.N.C.F. 
prévoyant le chômage du lundi 14 
août sous réserve de récupération 
le samedi 12. 

Aussi, entendons-nous protester 
énergiquement 

— contre votre décision uni la­
térale • d'imposer au personnel la 
récupération du lundi 14 août, 

— contre la rédaction tendan­
cieuse de la lettre du 16 juin 1972 

PA 4 N» 622 
Di 414 • de M. le Direct 

PS 1/02 > 
teur du Personnel aux Directeurs 
de Régions, lettre dont les termes 
laisser supposer aux 
Cheminots que les 
Organisations syndicales ont 
donné leur accord à cette dé­
cision. 

Enfin, elles t i ennent à rappeler 
que, dans une s i tuat ion absolu­
m e n t identique, vous aviez accep­
té, en 1967, de faire bénéficier l'en­
semble du personnel du chômage 
du lundi 14 août sans récupération 
(lettre de la Direction du Person-Pc n° 339 
nel du 3 mai 1967 réf. ).

P 5 1/0 

En conséquence, nous vous de­
m a n d o n s ins tamment de bien vou­
loir reconsidérer votre décision en 
prenant une mesure analogue à 
celle de 1967. 

Nous vous prions... 

C.G.T. : BEUZET - F.M.C. : CLA-
RET - F.G.A.A.C. : THIOLIERE -
C.F.D.T. : NICOLAS - C.F.T.C. : 
QUINTO - C.G.T.-F.O. : METAIS -
C.G.C. : THERY.

OFFRE SPECIALE : 

VALABLE JUSQU'AU 30 SEPTEMBRE 1972 

ENSEMBLE LITERIE 

M a t e l a s e t s o m m i e r sur p i eds . C o u t i  l d a m a s s é , f o n d b leu 

MATELAS : P l a t eaux p iqués sur t o u t e l 'épa isseur d u garn issage . P l a t e - b a n d e 
oua tée p i q u é e sur f e u t r e . A é r a t e u r s . Po ignées . Ga lon de b o r d a g  e 
N o m ­b r e u x ressor ts h a u t  e rés i s tance , t r a i t és t h e r m i q u e m e n t . 1 face 
d ' h i v e r en la ine n a p p é e  . Ga ran t i e : 5 ans . 

SOMMIER : Tap iss ie r . Caisse e n t i è r e m e n  t r a b o t é e . 8 barres- Equer re 
m é t a l l i q u e b o u l o n n é e sur la caisse e  t t a r a u d é e , p e r m e t t a n t la f i x a t i o n 
i n s t a n t a n é e des p ieds . Ressor ts con iques en f i l d 'ac ie r h a u t e rés is tance. 
B o n n e i so la t i on , t o i l e j u t e , c r i n v é g é t a l . G a l o n de bo rdage . T o i l e de f o n d  . 
G a r a n t i e : 5 ans. 

P I E D S : Fuseaux , c i rés. 

L ' E N S E M B L E : l a r g e u  r 9  0 . 

L ' E N S E M B L E : l a r g e u  r 1 4 0 

3 8 7 F 
4 9 9 F 

C e s p r i x s e r o n t a p p l i q u é s p o u r t o u t e s les c o m m a n d e s q u i 

n o u s p a r v i e n d r o n t au p lus tard le 3 0 s e p t e m b r e 1 9 7 2 . 

GRENACHE, muscat Rivesaltes, Corbières 
supérieurs du Roussitton 

Michel RAYNAL 
conse i l l e r d e p r ê t h o n o r a i r e  , r é c o l t a n t 

OPOUL (P.-O.), près RIVESALTES 
C A V E C E N T E N A I R E ( r e m i s e s d e g r o u p a g e s ) 

D I R E C T E M E N T DE L A P R O D U C T I O N BON 
VIN NATUREL en FUT — B O I S S O N 
C l a u d e , v i g n e r o n , 30 - AUBAIS ( C a r d ) . 

O r l é a n s H ô t î l d u M U S E U M , Gare 
A u s t e r l i t z , 9 , r u e B u f f o n . P A R I S (5") 

E L E C T I O N S 
1 
9 
7 
2 

l r J U I N 1 9 7 2 : RESULTATS DES ELECTIONS DU COLLEGE CADRES 
D A N S LES CMPR. 
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_2 S. 
o x 

> » 

C.G.T. C.F.D.T. F. O. C.F.T.C. F.A.C. 
C.G. 
c 

Paris-Est 293 260 27 28 _ 11 166 4 28 
Reims 229 212 — 29 — 17 153 4 13 

S5j£ Nancy 193 187 11 28 1 — . 12 111 3 25 
Metz 242 228 -_ 28 — ! 163 4  37 

EEE Strasbourg 270 252 10 41 1 — 24 150 3 27 

= Paris-Sud-Est 253 241 28 37 1 8 31 131 3 6 
Dijon 223 201 21 34 1 15 119 3 12 

B5S Lyon 342 322 31 59 1 — _—  3 27 
,i Clermont-Ferrand. 180 175 19 3 4 39 1 

20
5 
104 

3 6 
Chambéry 191 163 33 1 24 — 12 94 3 • — 

,,,, Montpel l ier 249 244 35 18 — 16 167 4 8 
E  S Marsei l le 470 421 65 1 59 — 28 259 3 10 

2.906 280 2 388 5 27 190 1 1.822 40 199 

m 9,6 % 13,3 % 0,9 % 6,5 % 62,6 % 6,8 °A 

C e s r é s u l t a t s c o n f i r m e n  t c e u x d e s é l e c t i o n  s d u 3 0 m a r s 

1 9 7 2 . O n c o n s t a t e u n  e n e t t e p r o g r e s s i o  n d e s d e u x g r a n d e s 

o r g a n i s a t i o n s s y n d i c a l e s c o n f é d é r é e  s c h e z l e s c a d r e s 

c h e m i n o t s . . 

C e s c h i f f r e s , e t p a r t i c u l i è r e m e n t la r e p r é s e n t a t i v i t é d e  s 

F é d é ­r a t i o n s , s o n t à r a p p r o c h e r d e s r é s u l t a t s d e 1 9 6 9 . 
 ( d a n s l e s d é l é g a t i o n s A u n i v e a  u n a t i o n a l , la r e p r é s e n t a t i v i t é

d u p e r s o n n e l ) é t a i t la s u i v a n t e e n 1 9 6 9 : 

C . F . D . T . . 

C . G . T . . . 
F . A . C . .

F . O 

C . F . T . C . 

C . G . C . .

9 ,32 % ( E s t 

5 , 9  4 % ( E s t 

6 3 , 8  2 % ( E s t

2 ,28 % 

8 ,17 % 

8 ,54 % 

9 , 9 1 , S u d - E s t : 11 ,84 , M é d i t e r r a n é 

1,58, S u d - E s t : 6 , 5 1 , M é d i t e r r a n é e  

7 0 , 1 9 , S u d - E s t : 6 3 , 5 6 , M é d i t e r r a n é e 

8,97.) 

9 ,95 ) 

6 6 , 6 7 ) 

=  = 2 9 J U I N 1 9 7 2 : R é s u l t a t  s d e s d é l é g u é s d u p e r s o n n e l :

H= c o m m e r c i a u x .

E E C e t t e é l e c t i o  n c o n c e r n a i t l ' e n s e m b l  e d e la F r a n c e  . 

 I n s p e c t e u r s 

L e t a b l e a u c i - d e s s o u s p e r m e t l e  s m ê m e  s c o n s t a t a t i o n s . L a 

c o m ­p a r a i s o n e s t f a i t e a v e c la c a t é g o r i e 2 1 0 q u  i r e p r e n a i  t le 

p e r s o n n e  l C a d r e s E x p l o i t a t i o n . 
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Ca tégor ie 373 (1S Commerciaux) 1972 
Pourcentage sur exprimés 

389 354 36 
10,1 

59 
16,6 

5 
' 1,4 

25 
7 

160 
45,1 

69 
19,4 

Catégor ie 210 (Ensemble EX) 1969 . . 1.427 1.301 49 
3,7 

142 
10,9 

19 
M 

96 
7,3 

708 
54,4 

287 
22 

Le CHEMINOT de France
R E D A C T I O N et A D M I N I S T R A T I O N 

26, rue de Montholon, 75439 PARIS CEDEX 09 

T é l é p h o n e : 878-91-03 

C o m p t e c h è q u e pos ta l : Fédération des Cheminots C.F.D.T. PARIS 26-44 

A b o n n e m e n t a n n u e l : 5 F 

P O U R L  A P U B L I C I T E s'adresser au journal 

L e D i r e c t e u r d e la p u b l i c a t i o  n : C l a u d  e B1NSSE 

I M P R I M E R I  E S P E C I A L E d  u « C H E M I N O T DE F R A N C E • 
2 8 - 3 0 . p  : a c e d e l ' E p e r o  n - Le M a n s 

T r a v a i  l e x é c u t é p a r des s y n d i q u é  s 

P A G E 2 L E C H E M I N O T D E F R A N C E 

DEMANDENT 

LES ORGANISATIONS SYNDICALES 

si vous êtes 

CATHOLIQUE 

et si vous 

cherchez à vous 

MARIER 

écrivez à : 

PROMESSES CHRETIENNES 
Service c f - Résidence Bellevue 
82 - MEUDON (Hauts-de-Seine) 



ACTION PROFESSIONNELLE ET SOCIALE INFORMATIONS DIVERSES 

ALLOCATION DE S A L A I R E U N I Q U E 

L A loi 72-8 du 3 janvier 1972 a introduit dans le code de la Sécurité sociale des 
dispositions qui réforment l'allocation de salaire unique, ainsi qu'il est indiqué 
ci-après, à compter du 1-7-1972.

0 L'allocation est majorée pour les familles disposant de revenus inférieurs à un 
plafond et ayant un ou plusieurs enfants de moins de trois, ans ou qui ont au moins 
quatre enfants à charqe. 
# L'allocation est supprimée aux familles disposant de ressources supérieures à un 
plafond. 
0 Le réqime actuellement en vigueur est maintenu aux familles disposant de ressources 
comprises entre les deux plafonds visés ci-dessus. 

Plafond de ressources à retenir pour la période du 1-7-1972 au 30-6-1973 

1) Plafond au-dessous duquel la majoration est due.
La majoration de l'allocation de salaire unique est versée, à compter du 1 o r

juillet 1972, aux ménages ou personnes qui n'ont pas bénéficié au cours de l'année 
1971 de ressources supérieures à 8 200 F majoré de 2 050 F par enfant à charge. 

2) Plafond au-dessus duquel l'allocation de salaire unique n'est plus versée. 
L'allocation de salaire unique est supprimée à compter du 1 e r juillet 1972, aux 
ménages ou personnes qui en bénéficient, à cette date, lorsque leurs ressources 
de l'exercice 1971 ont excédé 23 040 F majorées de 5 760 F par enfant à charge. 

Nature des revenus à prendre en compte 
Il s'agit des revenus globaux pour lesquels les intéressés sont passibles de 

l'impôt sur le revenu, c'est-à-dire des revenus nets imposables après les déductions 
autorisées par la législation fiscale. 

Toutefois, il est à noter que doivent être exclus des ressources déclarées les 
revenus des enfants lorsqu'ils ont fait l'objet d'une déclaration commune mais que, 
par contre, les déductions autorisées au titre des reports des déficits constatés au 
cours d'une année antérieure doivent être réincorporés lorsqu'ils ont été déduits dans 
la déclaration fiscale. 

CAS PARTICULIERS 
1. Concubinaqe

Il est tenu compte du total des revenus perçus par chacun des concubins au 
cours de l'année de référence. 
2. Décès

Il n'est pas tenu compte des ressources perçues par un conjoint avant son décès. 

3. Séparation
Il est seulement tenu compte des ressources perçues au cours de l'année de 

référence par le conjoint qui a la charge du ou des enfants. 

4. Cessation d'activité
Lorsque la mère de famille a cessé toute activité pour se consacrer aux soins 

d'enfants dont l'un au moins est âgé de moins de trois ans, il n'est pas tenu compte 
des revenus perçus par elle avant la cessation de son activité. 

Montant de l'allocation de salaire unique au 1-7-1972 

Pourcentage 
d'abattement 

de zone 

Pour 1 enfant 
unique de moins 

de 5 ans 
ou dernier à charge 

Pour 2 enfants 
Pour 3 enfants 

et plus 

Majoration 
quel que soit 

le nombre 
d'enfants 

0 38,90 77,80 97,25 97,25 
1 38,60 77,20 96,50 96,50 
2 38,20 76,40 95,50 95,50 
3 37,80 75,60 94,50 94,50 
4 37,40 74,80 93,50 93,50 

OBSERVATIONS DE LA C.F.D.T. 

La C.F.D.T. souhaite depuis longtemps une réTorme fondamentale de l'allocation 
de salaire unique pour en faire une véritable allocation de libre choix pour la femme. 
Ce que le gouvernement vient de décider ne saurait donc nous satisfaire. En effet, par 
cette réforme, l'allocation de salaire unique et l'allocation pour frais de garde (voir par 
ailleurs) qui vient d'être créée, ne sont payées qu'en fonction de certains plafonds de 
ressources dont des plafonds d'exclusion, ce que nous ne pouvons admettre. Les 
enfants sont en fait un investissement pour la Nation et les coûts de leur éducation 
et de leur entretien sont à prendre en charge par la collectivité. La comparaison ne doit 
pas se faire au niveau des revenus mais entre couples ou célibataires sans enfant et 
tes familles ; il y a d'autres moyens de réduire les inégalités. De plus, et cela nous 
apparaît grave, ces mesures dénaturent le caractère des prestations familiales en 
substituant la notion d'assistance à celle du droit acquise et établie en 1946. 

Du nouveaux pour les femmes agents | MESURES C O N C E R N A N T LES PRESTATIONS FAMILIALES 

APPL ICABLES A EFFET D U 1-7-72 
i. CONGE DE MATERNITE

La S.N.C.F. vient d'accepter de porter la durée du 
congé de maternité de 14 à 18 semaines. Le texte 
du § 2 de l'article 6 du chapitre XII du Statut des 
relations collectives entre la S.N.C.F. et son personnel 
sera rédigé comme il suit sitôt l'homologation .ministé­
rielle : 

« Les intéressées peuvent être, sur leur demande 
« et sous le contrôle du : lédecin de la S.N.C.F., pla-« 
eées en congé supplémentaire avec solde au plus « 
tôt six semaines et au plus tard deux semaines « 
avant la date présumée de l'accouchement. Elles « 
sont également considérées comme étant en congé « 
supplémentaire avec solde après l'accouchement, la « 
duré'_ cumulée des deux congés prénatal et post-« 
natal ne pouvant excéder dix-huit semaines, toute-« 
fois, en cas de naissance multiple, cette durée « 
est augmentée de deux semaines. » 

Par ailleurs, la S.N.C.F. a accepté d'examiner éven­
tuellement par cas d'espèces, certaines possibilités de 
temps pour les femmes agents en cas d'adoption 
d'enfants. 

II. — CONGE DE DISPONIBILITE POUR L'EDUCA­
TION DES ENFANTS. 

En cas de naissance et pour chaque naissance, les 
femmes agents peuvent obtenir un congé de disponi­
bilité de deux ans compté de l'expiration du congé de 
maternité. De plus, elles peuvent obtenir un congé 
supplémentaire de trois ans pour l'éducation des 
enfants, mais une seule fois au cours de leur carrière, 
sans possibilité de fractionnement. 

La S.N.C.F. vient d'accepter de donner aux inté­
ressées la possibilité de fractionner ledit congé en 
trois nériodes d'un an. 

I — CREATION D'UNE ALLOCATION POUR FRAIS 
DE GARDE. 

Il est attribué une allocation pour frais de garde 
aux personnes seules ainsi qu'aux ménages n'ayant 
pas droit à l'allocation de salaire unique, qui exposent 
des frais pour la garde d'un ou plusieurs enfants âgés 
de moins de trois ans vivant à leur foyer. 

Cette allocation est payée pour l'exercice 1 e  r juillet 
197J - 30 juin • 1973 à ceux des intéressés dont les res­
sources de 1971 n'ont pas dépassé 8 200 F avec majo­
ration de 70 % pour les ménages bénéficiant de deux 
revenus professionnels distincts et de 25 % par enfant à 
charge. 

Cette allocation couvre le montant des frais réelle­
ment exposés, dans la limite d'un plafond unique égal 
au montant mensuel maximum de l'allocation de 
salaire unique majorée, soit : 194,50 F. 

II. — EXTENSION DU DROIT A L'ALLOCATION 
DE LOGEMENT A DE NOUVELLES CATEGO­

RIES DE BENEFICIAIRES. 
Désormais pourront prétendre à cette prestation, à 

compter du 1"' juillet 1972 sous réserve de remplir les 
conditions exigées : 
• Les ménages ou personnes qui, n'ayant pas droit 
à l'une des prestations familiales, ont un enfant à 
charge ;
• Les ménages qui n'ont pas d'enfant à charge, 
pendant une durée de cinq ans à compter du mariage 
à la condition que celui-ci ait été célébré avant que 
les époux aient atteint l'âge de quarante ans ;
• Les ménages ou personnes qui ont à leur charge 
un ascendant âgé de plus de 65 ans ou de 60 ans 
en cas d'inaptitude au travail vivant au foyer et dont 
les ressources n'excèdent oas un plafond individuel 

(4 900 F pour une personne seule pour les ressources 
de 1971) ; 
• Les ménages ou personnes qui ont à leur charge un 
ascendant, descendant, frère ou sœur, oncle ou tante, neveu 
ou nièce, âgés d'au moins 15 ans, reconnus inapte au travail 
et à une rééducation professionnelle, justifiant d'une 
incapacité permanente au moins égale à 80 In et dont les 
ressources n'excèdent pas un plafond individuel (4 900 F 
pour une personne seule pour les ressources de 1971). 

III. — CREATION D'UNE ALLOCATION DE LOGE­
MENT POUR LES PERSONNES AGEES ET LES 
JEUNES DE MOINS DE 25 ANS.

Une allocation de logement est instituée en 
faveur : a) des personnes âgées d'au moins 65 
ans (60 ansen cas d'inaptitude au travail) ; 
b) des personnes atteintes d'une infirmité âgées 

de plus de 15 ans, reconnues inaptes au travail et à 
une rééducation professionnelle ; 

c) aux personnes ayant moins de 25 ans exerçant 
une activité salariée et qui occupent un logement 
indépendant de ceux de leurs ascendants. 

Cette allocation logement sera servie : 
• par les Caisses d'allocations familiales du lieu de 

résidence aux catégories de bénéficiaires visées en
a) et b ) ;

• par la S.N.C.F. aux jeunes de moins de 25 ans 
visés en c).

Les agents qui pensent pouvoir prétendre à l'allo­ 
cation pour frais de garde ou qui estiment entrer 
dans les nouvelles catégories de bénéficiaires de 
l'allocation de logement doivent présenter une demande 
sur papier libre à leur chef d'établissement. 

L E C H E M I N O T D E F R A N C E P A G E 3 

NOTATION INDICIELLE 1972 
ET MESURES TRANSITOIRES POUR 1973 

D ANS le dernier « Cheminot de France », nous vous 
indiquions que la S.N.C.F. avait accepté le principe de 
promotions supplé­mentaires de l'indice A à l'indice B au 
bénéfice des agents de la partie Est (nouvelles structures) glissés au 1-10-1971 des échelles 

5, 7 et 9 sur les échelles 5 bis, 7 bis et 9 bis qui étaient titulaires 
d'un grade glissé partiellement. Ces derniers ont, en effet, été défa­
vorisés sur la partie Est du fait qu'ils étaient en compétition avec 
des agents d'autres filières plus anciens, ce qui n'a pas permis de 
faire jouer la règle de dérogation au délai de deux ans ; tel n'a pas 
été le cas sur la partie Ouest et Nord où lès promotions ont été 
faites par filière. 

i N O U S V O U S U U U I 1 U I 1 S C L - U C S à U U S 1 C S I t U l l l U I d  S U C J J 1 I t U J I S S U J J J J i C -

mentaires à réaliser par réseau. Une répartition sera faite par 
région en tenant compte de la situation réelle. 

Echelles et grades au 1-10-1971 Réseau Est Réseau Sud-Est 

120 180
160 160
50 , 80
80 100
50 70

5 bis : BRC, SCMV. SCMN. SCL, A l 
7 bis : F E N 1 , FENIN. CST
7 bis : CS 1, CKGP 2, RC 1
9 bis : FC, IN 2, CG 5
7 bis : SU 3IE
5 bis : AGSVIR 1, B.RCGB. CRAV 1 . 5 12

De plus, au SERNAM 40 promotions environ supplémentaires au 
bénéfice des CSM 1 glissés à 7 bis, 2 ou 3 pour les KLP de la Caisse 
de Prévoyance et 2 ou 3 pour les AGSVIR 1 et BRCGB des IF. 

Ces promotions se feront suivant une procédure analogue à la 
notation aptitude avec la participation, dans' les nouvelles régions, 
des délégués catégoriels correspondants. 

D'autres mesures ont été arrêtées pour les agents figurant à un 
reliquat de TA ou de LA pour 1971 pour un grade transposé au 
1-1-72 sur le même niveau que le grade qu'ils détenaient en 1971.

Les agents d'un reliquat de TA 71 qui, en 1972, n'auraient pas 
étt ; classés sur l'indice sur lequel ils auraient été transposés si leur 
promotion en grade était intervenue en 1971, seront classés sur cet 
indice au 1-4-1973. 

Les agents d'un reliquat de LA 71 qui, en 1972, n'auraient pas 
été classés sur l'indice sur lequel ils auraient été transposés si leur 
promotion en grade était intervenue en 1971 figureront en 1973 sur 
les listes de classement à l'indice supérieur quelle que soit leur ancien­
neté avec, pour le critère a), unç note au moins égale à celle à laquelle 
ils pourraient prétendre si leur durée de séjour dans l'indice de départ 
était égale à deux ans si cet indice a été obtenu en 1972 et à trois 
ans si l'intéressé n'a pas bénéficié d'un classement à l'indice supérieur 
en 1972. 

Les agents promus au 1-10-1971 au titre des mesures de raccord 
sur les échelles 5 bis, 7 bis, 9 bis, 11, 13 et 15 qui n'ont pas été 
classés en 1972 sur l'indice B des niveaux E2, E3, Ml , M2, M3 et C l , 
figureront sur listes de classement en indice pour 1973 avec, pour 
le critère a), une note au moins égale à celle à laquelle ils pourraient 
prétendre si leur durée de séjour dans l'indice A était de 4 ans pour 
les agents d'exécution et de 3 ans pour la maîtrise et les cadres. 
Ceux ayant bénéficié de l'indice B en 1972 pourront figurer en 1973 
sur les listes de classement pour l'indice C bien qu'ils ne remplissent 
pas la condition minimale de deux ans. 

Enfin, d'autres mesures ont été arrêtées au bénéfice des agents 
qui au 31-12-1971 étaient titulaires du grade inférieur des jumelages 
de grades transposés sur deux niveaux, garantissant pour 1972 à ceux 
figurant sur un TA pour le grade supérieur, et n'occupant pas un 
emploi de ce grade, la nomination sur place et à leur tour au grade 
de niveau supérieur s'ils n'acceptent pas l'emploi proposé. Par ailleurs, 
tous les agents qui en cours d'année compteront cinq ans d'ancienneté 
seront promus en excédent du cadre dès qu'ils atteindront cette 
ancienneté. Mais en tout état de cause les agents promus dans ces 
conditions ne pourrront être notés pour un grade supérieur à celui 
du grade le plus élevé de l'ancien jumelage qu'après avoir effective­
ment occupé un poste de leur grade. 



PRIORITÉ AUX PLUS FAVORISÉS f 
Hiérarchie ou Injustice 

U NE hiérarchie juste et 
équi­table, telle est la 
position de la C.F.D.T., 
mais lors­que la hiérarchie engendre l'in­

justice et méprise le respect de la 
personne humaine, elle ne peut 
que la dénoncer. 

En effet, le règlement S.N.C.F. 
actuel hiérarchise la valeur d'un 
enfant dès sa naissance au travers 
de l'allocation familiale supplé­
mentaire mais aussi dans des cir­
constances beaucoup plus péni­
bles par les conditions d'attribu­
tion de l'allocation pour décès du 
conjoint. En effet, le montant de 
cette allocation est de 10 % de la 
rémunération annuelle brute de 
l'agent (éléments fixes de la ré­
munération, y compris les primes, 
la P.F.A., plus éventuellement les 
prestations familiales légales et 
supplémentaires et prime de loge­
ment). Règlement de la Caisse de 
Prévoyance, article 32. 

Prenons trois exemples d'agents 
sans prestations familiales ni pri­
me de logement. Cela donne dans 
la hiérarchie du malheur les chif­
fres suivants : 

E l , indice D, 9° échelon à Paris, 
1.742,39 F. 

E3, indice D, 9 e échelon à Paris. 
2.303,19 F. 

»C3, indice D. 9 r échelon à Paris, 

4.646,47 F, soit à ce niveau pres­
que trois fois celle versée à E l . 

Quels sont les éléments permet­
tant de justifier une telle hiérar­
chie ? 

La douleur de perdre un être 
cher varie-t-elle donc avec le 
grade ? -

Les frais entraînés par le décès 
sont-ils moins importants au bas 
de la hiérarchie ? 

Les préjudices subis par les 
enfants et le conjoint sont-ils dif­
férents suivant le niveau de celui-
ci ? 

En raison des réponses que 
nous apportons > ces questions, 
nous disons nettement qu'une 
telle hiérarchie est scandaleuse 
et immorale. Nous devons ia 
combattre pour ses aspects inhu­
mains. 

La C.F.D.T. demande la révi­
sion des règlements qui ne tien­
nent aucun compte des réalités 
humaines et ne sont, dans le fond, 
que des additions de privilèges 
alors que ceux-ci ont, paraît-il, 
été abolis par la révolution de 
1789. 

Supprimer l'injustice est pour la 
C.F.D.T. un objectif majeur. Elle 
mettra tout en œuvre pour aboutir. 

P. POUJOULY.

LES BAS SALAIRES ET L'INDICE DES PRIX 
L ES c h e m i n o t  s le saven t b ien , les n é g o c i a t i o n s sa l a i r es on t c o m m e 

base p o u  r les p o u v o i r  s p u b l i c s et la d i r e c t i o n S .N .C .F . , l ' é vo lu t i on de 
l ' i nd ice o f f i c i e l d e s p r i x de dé ta i l d i t « i nd ice d e s 295 p o s t e s ».

O r , a ins i que la C.F.D.T. l'a d é c l a r é à p l u s i e u r s r e p r i s e s , ce t i n d i c 
e n 'est pas r e p r é s e n t a t i f de la s t r u c t u r e de c o n s o m m a t i o n des bas s a l a i r e s  . 
En e f fe t , le p o s t e a l i m e n t a t i o n n 'en t re que p o u r 3 1 , 5  % (1) d a n  s 

la d é t e r m i n a t i o n de l ' i nd i ce , ce qu i v e u t d i re en c l a i r q u ' u n c h e m i n o  t 
g a g n a n t 1 000 F par mo is n 'es t c e n s é c o n s a c r e  r o f f i c i e l l e m e n t à sa 
n o u r r i t u r e q u  e la s o m m e de 315 f r a n c s . U n e te l le s i t u a t i o n ne rés i s te pas à 
une c r i t i q u e f o n d é  e su r le s i m p l e b o n s e n s . 

Que constatons-nous depuis le début de 1972 ? 

L ' ind ice d ' e n s e m b l e des p r i x de déta i l a p r o g r e s s é p o u  r les q u a t r e 
p r e m i e r s mo is de ce t te année de 5 ,6% par r a p p o r t à la p é r i o d  e c o r r e s p o n ­
d a n t e de 1971 . 

Le b ° s t e a l i m e n t a t i o  n à l ' i n té r ieu r de ce t te é v o l u t i o  n m o y e n n e 
a a u g m e n t é , lu i , de 6,7 % . En r e g a r d a n t de p lus p r è s , l 'on e n r e g i s t r  e une 
hausse e n c o r e p lus f o r t e d e s c o n s o m m a t i o n  s les p lus c o u r a n t e s : v i a n d e de 
b o u c h e ­r ie , 8,7 % ; lait e t f r o m a g e s , 9,4 % . 

A b o r d e r a u j o u r d ' h u i le p r o b l è m e des bas sa la i r es en i g n o r a n  t une te l le 
réa l i t é c o n s t i t u e r a i t une m a u v a i s e f o i é v i d e n t e . 

La C.F.D.T. s ' e m p l o i e r a , p o u r s a par t , à ce que ce t é l é m e n  t i m p o r t a n 
t s o i t p r i s en c o n s i d é r a t i o n af in que s o i t rée l l ' a c c r o i s s e m e n t du p o u v o i r 
d ' acha t d e s p lus d é f a v o r i s é s  . 

G. B I L L O N

(1) Ce pourcentage atteignait 42,S % dans l'ancien indice des 259 articles.

CE N'EST PAS NOUS QUI LE DISONS ! 
Au cours des débats de la semaine dernière au Conseil économique

et social, JacquesMM.  Rueff et André  rapporteur sur la con­
joncture, qui déplorent l'un et l'autre

 Malterre,  
les effets funestes de l'inflation, 

sont finalement d'accord pour estimer  que ce ne sont pas les hausses 
de salaires qui sont, pour le moment, à l'origine  de la hausse  des prix, 
 le contraire (analyse que fait aussi l'I.N .S.E.E.  dans sa dernière mais 

étude de conjoncture) déclare : « J'ai la conviction,  M. Rueff, que, dans 
les circonstances présentes, la revendication sociale, moyen légitime de 
défense du niveau de vie, est, pour sa plus grande part, provoquée par 
la hausse des prix, et non l'inverse.

(Extrait du journal 

 » 

L E S E C H O S du 20 juillet 1972.) 

PASSE AU CRIBLE 
« Ainsi certaines gens, faisant les 
empressés « S'introduisent dans les affaires : 

« Ils font partout les nécessaires... » 

(La Fontaine - « Le Coche et la Mouche »•) 

U N délégué syndical C.F.D.T. d 'une entrepr ise de 
net toyage travai l lant pour la S.N.C.F., e t m e m b r e du 
Comi té d 'en­t repr ise , a fait l 'objet de la par t du chef 
de gare d 'une des plus g randes gares par is iennes, d 'une plainte visant à obtenir 

son l icenciement . 

N o u s voici loin d 'un compor t emen t normal d 'un gradé d 'une 
entrepr ise nat ionale e t ramenés au n iveau d'un minable et ana­
chronique pa t rona t de combat . . . 

Mais l ' inspecteur du travail , à juste t i t re , refuse le licen­
ciement . 

Qu ' impor t e , le chef de gare pers is te , en tou te connaissance 
de cause, à in terdi re à n o t r e camarade l 'accès du chant ier si tué 
dans les emprises ferroviaires. 

L 'Union régionale par is ienne de la C.F.D.T. a por té cet te 
affaire en justice et, par u n arrê t fo r tement motivé du 23 juin 
dernier , la Cour d 'Appel de Paris a condamné ledit chef de 
gare à payer : d 'une part , 1 000 F au délégué syndical et, d 'au t re 
part , 500 F au Syndicat général des Transpor t s C.F.D.T. 

La Cour d 'Appel a rendu un a r r ê t de pas moins de seize 
pages, d o n t nous ne pouvons , faute de place, que ci ter quelques 
phrases é loquentes : 

(sur la responsabil i té du chef de gare).. . « Il para î t peu 
« vraisemblable que lorsqu' i l a in terd i t le 9 oc tobre 1970, au 
« sieur U.. . l'accès à son lieu de t ravai l , il ait .pu ne pas être 
« au couran t de ce que ce dernier é ta i t délégué d u personnel , 
« délégué syndical et candida t au comité d 'ent repr ise de la 
« société Reinier.. . » 

« Considérant , d 'une façon plus générale qu 'on ne saurai t 
« adme t t r e que G... ou tou t au t re responsable de la S.N.C.F. 
« se préva lan t des pouvoi rs de police reconnus à cet te société 
« nat ionale , puisse faire échec i m p u n é m e n t aux lois d 'o rdre 
« public p révoyant e t r épr imant les déli ts d 'en t rave à l 'exercice 
« de la l iberté syndicale. . . » 

T o u t cela se passe de plus longs commenta i res si ce n 'es t 
que la C.F.D.T. exigera que cet te décision judiciaire ne soit 
pas bafouée et que no t r e camarade puisse effectivement ' remplir 
les manda t s syndicaux d o n t il a été invest i . 

Moralité : « Tel est pris qui croyait prendre ». 

(La Fontaine - « Le Rat et l'Huître ».) 

Péréquat ion des pensions à la suite de 

la réforme du système de rémunérat ion 

D ANS le <i Cheminot de France-» de novembre 1971, nous vous avons donné 
connaissance du litige fondamental 
la façon d'appliquer la péréquation 

qui nous opposait à la S.N.C.F. 
sur : en effet, les propositiins 

S.N.C.F. conduisaient à traiter les retraités plus défavorablement que tes actifs dans 
certains cas et ce dès 1972 et de plus, à bloquer la situation pour l'avenir. 

Ce litige vient d'être tranché par décision ministérielle homologuant un 
nouvel article 2 du Statut des retraités de la S.N.C.F. Sur les trois points 
fondamentaux du litige, un seul a été tranché dans le sens de nos demandes. 

Les pensions des agents ayant cessé leur activité avant le 1 e r janvier 1972 
seront péréquées à cette date sur l'indice du même niveau immédiatement, supé­
rieur à celui résultant de la simple transposition dès lors que le délai d'ancienneté 
dans l'indice de transposition est égal à 8 ans pour les niveaux El, E2 et £ 3 , 
à 7 ans pour les niveaux Tl à TA et à 5 ans pour les niveaux M et C. Nous 
avons donc gagné sur les six mois supplémentaires que voulait imposer la S.N.C.F. 
puisqu'elle proposait respectivement 8 ans 6 mois, 7 ans 6 mois et 5 ans 6 mois. 

Par contre, l'arbitrage est rendu dans le sens de la S.N.C.F. sur le point 
que nous estimions le plus capital. Nous demandions que, dans le cas où les 
indices A et B des échelles anciennes sont transposés dans des indices nouveaux 
différents, les retraités ayant une pension liquidée sur l'indice B ancien se 
voient péréqués sur l'indice supérieur dès lors que le total de leur temps passé 
sur l'ancienne échelle tant à l'indice A qu'à l'indice B correspondait au cumul 
de l'ancienneté antérieure (10 ans ou 7 ans) et de l'ancienneté nouvelle (S ans, 
7 ans, 5 ans suivant les catégories). La décision ministérielle s'en tient à la 
proposition S.N.C.F. et ne retient pour la péréquation à l'indice supérieur que le 
temps effectivement passé en activité dans l'indice B. 

Un tel arbitrage nous apparaît grave car il prive, en fait, les retraités de 
toutes possibilités ultérieures de voir leur pension un jour liquidée sur Indice D 
s'ils ont effectivement passé en activité 28 ans, 21 ans ou 15 ans, selon la 
catégorie, sur un grade du même niveau. Par ailleurs, une telle position est un 
précédent qui va en fait conduire aux pires difficultés pour obtenir rapidement 
pour les actifs le classement sur l'indice correspondant à leur ancienneté réelle 
dans le niveau. C'est la négation même du nouveau système et des perspectives 
potentielles positives qu'il renfermait. Nous sommes persuadés que les 
Cheminots sauront comme il se doit réagir face à une telle, interprétation. 

Signalons enfin, pour être complet, que nous demandions que tous les 
retraités ayant une pension liquidée sur l'échelle 16 aient leur retraite péréquée 
sur C2A dès lors que leur nomination à 16 ou 15 L était intervenue avant, le 
1 e  r janvier 1971  16 ne garan­
tissaient plus  n'accorde 
une péréquation  aient eu. au 
moment de leur

, date à partir de laquelle les promotions à l'échelle  
qu'une transposition en C.I.D. L'arbitrage ministériel  
en C2A qu'à condition que .les agents intéressés  
cessation d'activité une ancienneté dans l'échelle 1 6 d'au moins 

12 mois. 
Comme vous pouvez le constater, ce n'est pas une victoire, et il nous faudra 

une fois de plus nous battre pour obtenir justice. 
A. DEBANDE.

U N I O N FEDERALE DES RETRAITÉS 

N o u  s r a p p e l o n  s à n o s a d h é r e n t  s q u ' i l n ' y a p a  s 

d e ^ e r m a -n e n c e a u s i è g e d u r a n t le m o i s d ' a o û t . 

E n c o n s é q u e n c e , n o u s d e m a n d o n s à n o  s a m i s d e n  e 

p a s n o u s r e n d r e v i s i t e p e n d a n t c e t t e p é r i o d e o u d e n o u  s 

é c r i r e q u e p o u r des - c a s g r a v e s o u u r g e n t s . 

U n m i l i t a n t p a s s e r a u n  e f o i s p a  r s e m a i n e p o u r e x a m i n e r 

le c o u r r i e r , m a i s il n e s e r a t e n  u c o m p t e q u e d e  s l e t t r e s d o n 
t le c o n t e n u n e s o u f f r e p a  s u n e r é p o n s e d i f f é r é e . 

M e r c i e t b o n n e s v a c a n c e s . L ' U . F . R .


